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MEMO MANIFESTATIONS 
Prolongation des QPDD par les présidents de LAM 

 
 
 
Préambule : Les nouveaux intitulés des QPDD 
 
La QPDD comprend 4 catégories de qualification : 

- Voilure fixe (incluant avions / planeurs / motoplaneurs / parachutes et paramoteurs / 
autogyres, propulsions par moteur à piston, électrique) 

- Voilure tournante (propulsion par moteur à piston, électrique ou turbopropulseurs) 
- Spécialisation moteur à flux direct (voilures fixes propulsées par microréacteur / turbine 

électrique à flux direct / Pulso réacteur) pour voilure fixe 
- Montgolfière. 

 
Pour chaque type, il est prévu deux niveaux : 

- Niveau 1 donnant le droit à un aéromodéliste de faire évoluer un aéromodèle de catégorie 
A du type considéré d’une masse totale en ordre de vol inférieure à 7 kg. 

- Niveau 2 donnant le droit à un aéromodéliste de faire évoluer tout aéromodèle de catégorie 
A du type considéré d’une masse totale en ordre de vol inférieure à 25 kg. Le niveau 2 
englobe donc le niveau 1 

 
 
 

ETAPE 1 – VALIDATION DU SAPA PAR LA LAM 
 
Une fois le SAPA enregistré par le club, c’est à la LAM de le valider via son espace réservé. Lorsque 
cela est fait, le club va pouvoir télécharger l’attestation d’assurance de la manifestation qui sera à 
intégrer au dossier envoyé à la préfecture ainsi que la matrice de déclaration des participants. 
 
Dès validation de la manifestation par la LAM, elle est publiée au calendrier fédéral. 
 
Attention : Malgré la validation de la LAM, la manifestation restera en attente de la validation fédérale 
qui contrôle et valide l’arrêté préfectoral.  
 
 

ETAPE 2 – PROLONGATION DES QPDD ET DE LA QUALIFICATION DV 
 
Lorsque la manifestation est passée et validée définitivement par la fédération, les QPDD vont 
pouvoir être prolongées par le président de LAM ainsi que la qualification de directeur des vols. 
 
Le directeur des vols rempli la matrice et la transmet à la LAM qui, après avoir contrôlé le fichier, va 
l’insérer dans l’extranet. 
 
Si l’arrêté préfectoral n’a pas été fourni, les QPDD et la qualification de directeur des vols ne peuvent 
pas être prolongées. 
 
 

1. Procédure de prolongation des QPDD et de la qualification de directeurs des vols 
 
Cliquer sur « Gestion des formations » dans le menu de gauche puis sur « Déclarer une 
participation ». 
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La liste des SAPA organisés dans la LAM apparait. Cliquer ensuite sur « Participations ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour insérer la matrice, cliquer sur « Choisir un fichier » puis sur « Traiter le fichier ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Erreurs que l’on peut rencontrer 
 
Lorsque la matrice a été traitée, des erreurs peuvent être présentes :  
 

- « La personne ne possède pas le diplôme ».  
 
L’accès aux diplômes du pilote est donc possible pour faire la vérification en cliquant sur « Voir les 
diplômes ». Si c’est bien le cas, il faut supprimer la ligne en cliquant sur le carré rouge à droite. 
 
 
 
 
 
 
 

- « Personne inconnue » = Le numéro de licence est incorrect. 
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Il est possible d’effectuer une recherche du nom et prénom du pilote dans la base de données pour 
faire la modification en cliquant sur le crayon bleu à droite. 
 
Ne pas oublier d’enregistrer la modification en cliquant sur l’icône bleue de la disquette à droite. 
 
 

- « Le diplôme n’est pas renouvelable » = La QPDD n’est plus valide. 
 
 
 
 
 
 
Pour vérifier l’information, cliquer sur « Voir les informations du diplôme ». On peut constater sur 
l’image d’après que le diplôme n’est plus valide depuis 2020, la QPDD ne peut pas être prolongée. 
La ligne doit être supprimée en cliquant sur le carré rouge à droite. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Traitement de la matrice 
 
Lorsque l’ensemble des vérifications et corrections ont été faites, vous allez pouvoir cliquer sur 
« Traiter la file d’attente » en bas de la page. 
 
Attention, ne dois rester sur votre page uniquement des lignes vertes. Les rouges sont à corriger 
(en cas d’erreur sur le numéro de licence) ou à supprimer.  
 
 
 
 
 
 
 


